
  

       

   
      

        

      
       

        
  

           
            

             
     

       
     

  

         
      

              
    
         
       

      

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :		 Monsieur Eric Girard Le 22 août 2023 
Ministre des Finances 

TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur les concours de pronostics et 
les jeux sur numéros 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC
	

1-	 Contexte 

Aujourd’hui au Québec, comme partout ailleurs dans le monde, l’environnement est en 
pleine révolution numérique et commerciale. Les jeux de loterie n’échappent pas à cette 
transformation. Les différentes juridictions alignent le taux de retour de leurs loteries pour 
répondre aux besoins de leur clientèle. 

En mars 1992, le Règlement sur les concours de pronostics et les jeux sur numéros 
(chapitre S-13.1, r. 2), qui régit les loteries à tirage et les jeux de pari sportif, a été modifié 
afin de prévoir que la valeur annuelle des lots offerts ne peut être inférieure à 35 % ni 
supérieure à 75 % du montant total des enjeux pour chaque système de loterie. Depuis 
ce temps, le marché des loteries a évolué de façon significative. 

2-	 Raison d’être de l’intervention 

Bien que les taux de retour varient selon les différents produits, il devient difficile pour 
Loto-Québec de respecter le maximum de 75 % dans les jeux de pari sportif. En effet, les 
taux de retour des produits de pari sportif ont évolué au fil des années, notamment avec 
la venue des jeux en ligne. Loto-Québec offre déjà des produits de pari sportif en ligne 
dont le taux de retour est supérieur à 75 % en vertu du Règlement sur les jeux sur 
télématique (chapitre S-13.1, r. 5). D’ailleurs, l’article 8 de ce règlement prévoit que les 
jeux qui y sont visés doivent avoir un taux de retour annuel minimum de 83 %. 

De plus, on note également une évolution dans le taux de retour des jeux de pari sportif 
depuis l’entrée en vigueur le 27 août 2021 de l’amendement au Code criminel qui permet 
d’offrir des paris sur un seul événement. Avant cette date, les joueurs devaient faire leur 
pari sur plusieurs événements, ce qui avait pour effet de diminuer le taux de retour étant 
donné qu’il est plus difficile de prédire correctement le résultat de plusieurs événements 
plutôt que le résultat d’un seul événement. En conséquence, cet amendement a donné 
lieu à une augmentation des taux de retour des jeux de pari sportif et la limite de 75 % 
n’est ainsi plus réaliste dans le contexte actuel. 



      
       

      

        
   

  

   
  

      

   
 

    
    

      
   

 

   
 

    

   
 

     
         

 

3- Objectifs poursuivis 

Le projet de modification vise à permettre à Loto-Québec d’offrir chez ses détaillants des 
jeux de pari sportif dont le taux de retour pourrait s’apparenter à ceux qu’elle offre en 
ligne. 

4- Proposition 

Il est proposé de retirer la limite maximale des taux de retour de 75 % pour les produits 
visés par le Règlement sur les concours de pronostics et les jeux sur numéros. 

La limite maximale des taux de retour de 75 % implique que pour chaque dollar de mise, 
Loto-Québec est limitée à redonner un maximum de 75 cents sous forme de gain aux 
joueurs. Ainsi, le retrait de cette limite engendrerait une hausse de l’espérance de gain 
des joueurs. 

Afin de retirer la limite, le conseil d’administration de Loto-Québec a, le 2 septembre 2022, 
approuvé un projet de règlement modifiant le Règlement sur les concours de pronostics 
et les jeux sur numéros, et résolu de soumettre celui-ci au gouvernement pour 
approbation. 

5- Autres options 

En maintenant le statu quo, Loto-Québec ne peut être compétitive avec l’offre illégale 
déjà présente sur le marché en ligne, laquelle offre des taux de retour plus avantageux. 

Il a été considéré d’augmenter la limite maximale des taux de retour au-delà de 75 %. 
Cette option n’a toutefois pas été retenue puisque la nature des jeux de pari sportif fait 
en sorte qu’il peut y avoir, exceptionnellement, une année où une proportion 
particulièrement élevée de joueurs prédit correctement les résultats, ce qui pourrait 
résulter en un taux de retour au-delà de la limite fixée. 

Ainsi, cette option n’offrirait pas suffisamment de flexibilité à Loto-Québec pour faire face 
aux aléas des jeux de pari sportif. 

De plus, cette option aurait pour conséquence de maintenir une iniquité entre les jeux 
visés par le présent règlement et les paris sportifs en ligne. 

6- Évaluation intégrée des incidences 

La modification proposée au Règlement sur les concours de pronostics et les jeux sur 
numéros permettra aux joueurs de bénéficier de taux de retour supérieurs à 75 %. 

Cette modification permettra également à Loto-Québec, au fil des prochaines années, de 
suivre la tendance du marché, d’être plus compétitive avec les opérateurs illégaux et de 
s’adapter facilement à l’arrivée de nouveaux jeux. 



 

     
      

 

     
     

       
     

        
 

       
             

      
       
     

       
      

      
 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

Comme le taux de retour des paris sportifs offerts physiquement s’apparentera aux taux 
offerts actuellement pour les jeux en ligne, Loto-Québec n’entrevoit aucun impact notable 
sur le jeu pathologique. 

La Direction générale de la santé publique du ministère de la Santé et des Services 
sociaux est toutefois d’avis qu’une hausse des taux de retour comporte de possibles 
risques pour la santé de la population. Les stratégies qui ont pour effet d’augmenter 
l’attrait pour les jeux de hasard et paris sportifs, même légaux, demeurent une 
préoccupation de santé publique. 

Par ailleurs, la modification proposée n’a aucune incidence sur l’accès aux jeux par les 
mineurs et aucune incidence particulière sur d’autres parties prenantes. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

La mise en œuvre de cette proposition permettra à Loto-Québec d’offrir aux joueurs des 
jeux de pari sportif dont le taux de retour est supérieur à 75 %, et ce, même si la vente 
est effectuée chez un détaillant. 

9- Implications financières 

La modification proposée n’exige aucun investissement. 

10- Analyse comparative 

Bien que le taux de retour des jeux de pari sportif en ligne est de façon générale plus 
élevé que celui des jeux vendus chez les détaillants, dans certaines juridictions 
canadiennes, les taux de retour théoriques des jeux de pari sportif offerts chez les 
détaillants peuvent atteindre jusqu’à 91 %, ce qui est plus élevé que la limite 
réglementaire de 75 % prévue au Règlement sur les concours de pronostics et les jeux 
sur numéros. 

De plus, comme mentionné, depuis qu’il est possible de parier sur un seul événement, 
les taux de retour des jeux de pari sportif de toutes les juridictions sont en hausse. 

Le ministre des Finances, 

ERIC GIRARD 




